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Erwägungen

E. 1
a) La LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances
sociales ; RS 830.1) est, sauf dérogation expresse, applicable en matière
d’assurance-chômage (art. 1 al. 1 LACI [loi fédérale du 25 juin 1982 sur
l’assurance-chômage obligatoire et

- 6 - l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.0]). Les décisions sur opposition et celles
contre lesquelles la voie de l’opposition n’est pas ouverte peuvent faire l’objet d’un recours
auprès du tribunal des assurances compétent (art. 56 al. 1 LPGA ; 100 al. 3 LACI et 128 al.
2 OACI [ordonnance fédérale du 31 août 1983 sur l’assurance-chômage obligatoire et
l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.02]), dans les trente jours suivant leur
notification (art. 60 al. 1 LPGA). b) Pour le surplus, déposé en temps utile auprès du
tribunal compétent compte tenu des féries de fin d’année (art. 60 al. 1 et 38 al. 4 let. c
LPGA ; art. 93 let. a LPA-VD [loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative ; BLV 173.36]) et respectant les autres conditions formelles prévues par la
loi (art. 61 let. b LPGA notamment), le recours est recevable. c) Vu la valeur litigieuse
inférieure à 30'000 fr., la cause est de la compétence du juge unique (art. 94 al. 1 let. a
LPA-VD).

E. 2
Le litige porte en l’espèce sur le bien-fondé de la suspension du droit aux indemnités de
chômage du recourant pour une période de seize jours dès le 18 juillet 2020, en raison de
son refus de participer à une mesure du marché du travail.

E. 3
a) Aux termes de l’art. 17 LACI, l’assuré qui fait valoir des prestations d’assurance doit,
avec l’assistance de l’office du travail compétent, entreprendre tout ce qu’on peut
raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l’abréger. Il lui incombe, en
particulier, de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu’il exerçait
précédemment (al. 1). Il a également l’obligation, lorsque l’autorité compétente le lui
enjoint, de participer aux mesures relatives au marché du travail propres à améliorer son
aptitude au placement (al. 3 let. a). Selon l’art. 59 al. 2 LACI, les mesures relatives au
marché du travail visent à favoriser l’intégration professionnelle des assurés dont le

- 7 - placement est difficile pour des raisons inhérentes au marché de l’emploi. Ces mesures
ont notamment pour but d’améliorer l’aptitude au placement des assurés de manière à
permettre leur réinsertion rapide et durable (let. a) ; de promouvoir les qualifications
professionnelles des assurés en fonction des besoins du marché du travail (let. b) ; de
diminuer le risque de chômage de longue durée (let. c) ; de permettre aux assurés d’acquérir
une expérience professionnelle (let. d). Les programmes d’emploi temporaire (PET) selon



l’art. 64a al. 1 let. a LACI, organisés par des institutions publiques ou privées à but non
lucratif, sont en principe réputés convenables, à moins qu’ils ne conviennent pas à l’âge, à
la situation personnelle ou à l’état de santé de l’assuré (TF 8C_878/2008 du 25 juin 2009
consid. 2.1 ; art. 64a al. 2 LACI en corrélation avec l’art. 16 al. 2 let. c LACI, selon lequel
n’est pas réputé convenable et, par conséquent, est exclu de l’obligation d’être accepté, tout
travail qui ne convient pas à l’âge, à la situation personnelle ou à l’état de santé de l’assuré).
Ainsi, le législateur a renoncé explicitement aux autres limitations prévues à l’art. 16 al. 2
let. a et b et let. d à i LACI. En particulier, il n’est pas nécessaire que les programmes
d’emploi temporaire en question tiennent raisonnablement compte des aptitudes de l’assuré
ou de l’activité qu’il a précédemment exercée (art. 16 al. 2 let. b LACI ; TF 8C_265/2012
du 16 avril 2013 consid. 4.1 ; TF 8C_577/2011 du 31 août 2012 consid. 3.2.3). b) Le droit
de l’assuré à l’indemnité est suspendu lorsqu’il est établi que celui-ci n’observe pas les
prescriptions de contrôle du chômage ou les instructions de l’autorité compétente,
notamment refuse un travail convenable, ne se présente pas à une mesure de marché du
travail ou l’interrompt sans motif valable, ou encore compromet ou empêche, par son
comportement, le déroulement de la mesure ou la réalisation de son but (art. 30 al. 1 let. d
LACI). Jurisprudence et doctrine s’accordent à dire qu’une telle mesure constitue une
manière appropriée et adéquate de faire participer l’assuré au dommage qu’il cause à
l’assurance-chômage en raison d’une attitude contraire à ses obligations (ATF 133 V 89
consid. 6.1.1). Pour autant, la suspension du droit à l’indemnité de chômage n’est

- 8 - pas subordonnée à la survenance d’un dommage effectif ; est seule déterminante la
violation par l’assuré des devoirs qui sont le corollaire de son droit à l’indemnité de
chômage, soit en particulier des devoirs posés par l’art. 17 LACI (TF 8C_40/2016 du 21
avril 2016 consid. 2.3).

E. 4
a) En l’espèce, il est constant que la mesure litigieuse consistait en une mesure relative au
marché du travail, soit un PET (art. 64a al. 1 let. a LACI), et que le recourant a refusé d’y
prendre part. b) Le recourant conteste se voir reprocher un refus fautif de la mesure de
marché du travail assignée, soutenant que sa non-présentation relève en réalité d’un
empêchement. Il fait valoir son activité d’interprète dans le cadre d’enquêtes policières (cf.
courrier électronique du 27 juillet 2020). c) Ces arguments ne suffisent pas à excuser
valablement l’absence du recourant à la mesure du marché du travail dont le début était
prévu le 17 juillet 2020 (à 9h00). En effet, les PET organisés par des institutions publiques
ou privées à but non lucratif, ce qui est le cas en l’occurrence, sont en principe réputés
convenables, à moins qu’ils ne conviennent pas à l’âge, à la situation personnelle ou à l’état
de santé du recourant. Or celui-ci ne démontre pas en quoi le PET litigieux ne conviendrait
pas à sa situation personnelle. Le fait qu’il ait déjà■ de l’expérience dans le domaine de la
manutention ne justifiait en aucun cas de renoncer à ce PET, ce d’autant plus que
l’activité■ proposée lui aurait notamment permis de mettre à jour ses connaissances dans ce
domaine du fait qu’il n’avait récemment travaillé que dans la construction. Cette expérience
complémentaire aurait ainsi pu le valoriser dans le circuit économique et lui permettre
d’étendre sa stratégie de recherche d’emploi, essentiellement axée sur les métiers de la
construction (procès-verbal d’entretien à l’ORP du 24 décembre 2019). Il n’appartient pas
en tout état de cause au demandeur d’emploi de décider de l’opportunité et de l’utilité d’une
mesure à laquelle il a été assigné. Le demandeur d’emploi est en effet



- 9 - tenu de se conformer aux instructions de l’ORP et, lorsque l’autorité compétente le lui
enjoint, de participer aux mesures du marché du travail propres à améliorer son aptitude au
placement, et ceci sans compromettre ou empêcher, par son comportement, le déroulement
de la mesure ou la réalisation de son but (art. 17 al. 3 let. a et 30 al. 1 let. d LACI). Selon
l’attestation de gain intermédiaire du 24 août 2020 complétée par l’I.________, le recourant
a travaillé 13,75 heures au mois de juillet 2020. Pour l’O.________, son activité s’est élevée
à 37,5 heures durant le mois de juillet 2020 (attestation de gain intermédiaire du

E. 6
a) En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision sur opposition litigieuse
confirmée. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires, la loi spéciale ne le
prévoyant pas (art. 61 let. fbis LPGA), ni d’allouer de dépens, dès lors que le recourant
n’obtient pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA et 55 al. 1 LPA-VD). Par ces motifs, la juge
unique p r o n o n c e : I. Le recours est rejeté.

- 12 - II. La décision sur opposition rendue le 27 novembre 2020 par le Service de l’emploi
est confirmée. III. Il n’est pas perçu de frais judiciaires, ni alloué de dépens. La juge unique
: Le greffier : Du L’arrêt qui précède est notifié à : - Y.________ (recourant), - Service de
l'emploi (intimé), - Secrétariat d’État à l’économie, par l’envoi de photocopies. Le présent
arrêt peut faire l’objet d’un recours en matière de droit public devant le Tribunal fédéral au
sens des art. 82 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas
échéant d’un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne) dans
les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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